
ENTREPRISES DE CULTURES MARINES

EMPLOYANT PLUS DE DIX SALARIES

Bulletin à nous retourner avant le 29 février 2008.

IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

Raison sociale de l'entreprise

Adresse

Téléphone

Fax

E.mail

N° SIRET  

Code NAF

Nom du ou des navires (le cas échéant)

Effectif moyen en 2007 (marins) .................. dont ............. hommes et .............femmes

Effectif moyen (personnel à terre) .................. dont ............. hommes et .............femmes

Effectif moyen total en 2007 .................. dont ............. hommes et .............femmes

PARTICIPATION AU DEVELOPPEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Salaires forfaitaires du personnel relevant de l'ENIM pour l'année 2007 1  

Salaires bruts versés en 2007 servant d'assiette aux cotisations sociales pour le personnel relevant des autres régimes 2

TAXE BRUTE (1) + (2) X 0, 90 % pour le plan de formation A û

Dépenses déductibles :

* dépenses déductibles (à préciser)............................................................................... B ú

Contribution à verser au FAF Pêche et Cultures Marines (A - B) C ú

CONTRIBUTION POUR LE FINANCEMENT DES CONTRATS, DES PERIODES DE PROFESSIONNALISATION ET DU DIF

Salaires forfaitaires de l'®quipage du ou des navires en r®f®rence pour 2007é1

Salaires bruts vers®s en 2007 servant d'assiette aux cotisations sociales pour le personnel relevant des autres r®gimesé2

TAXE BRUTE (1 + 2) X 0, 50 % ú

Contribution à verser au FAF Pêche et Cultures Marines D ú

CONTRIBUTION OBLIGATOIRE AU FONCTIONNEMENT DE LA

COMMISSION MIXTE DE NEGOCIATION
(en application de la Convention Collective Nationale de la Conchyliculture étendue par l'arrêté du 5 juillet 2001)

Salaires forfaitaires du personnel relevant de l'ENIM pour l'année 2007 1

Salaires bruts versés en 2007 servant d'assiette aux cotisations sociales pour le personnel relevant des autres régimes 2

TAXE BRUTE (1 + 2) X 0, 10 % E ú

Contribution à verser au FAF Pêche et Cultures Marines chargé, par le SNEC, de la collecte.

(C) + (D) + (E) : Règlement à l'ordre du FAF Pêche et Cultures Marines. F ú

                          Deux reçus libératoires vous seront adressés dès réception de votre versement.

Aééééééééééééééééééé Signature et cachet de l'entreprise.

  

Le éééééééééééééééééé.

MONTANT GLOBAL DU VERSEMENT


